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Mairie de SCHWOBSHEIM—Tél : 03.88.85.32.91—Mail : mairie@schwobsheim.fr 

SMICTOM : Rattrapage 

En cette année très particulière, la collecte habituelle qui s’effectue en mairie, n’aura pas lieu à la  
demande de la Banque Alimentaire du Bas-Rhin. La collecte annuelle s’effectuera dans les magasins, de  
façon dématérialisée, sans la présence de bénévoles (dons en € en caisse, qui serviront à l’achat de denrées 
alimentaires au profit de la Banque Alimentaire du Bas Rhin). 

L’association rappelle que la loi de finances 2020 permet exceptionnellement une réduction d’impôt de 75% dans la 
limite de 1000€ (66% au-delà) pour un don en numéraire fait par les particuliers au profit de la Banque Alimentaire du 
Bas Rhin. Plusieurs moyens s’offrent à vous : 

 Don en ligne avec paiement par CB et envoi du reçu fiscal : https://www.helloasso.com/associations/banque-
alimentaire-du-bas-rhin/collectes/collecte-nationale-2020-1 

 Don par chèque à l’ordre de la Banque Alimentaire du Bas Rhin—9 rue de l’industrie 67400 ILLKIRCH  
GRAFFENSTADEN 

Merci pour votre soutien. 

Banque alimentaire 

La collecte du bac gris du mercredi 11 novembre ne pouvant avoir lieu en raison du jour férié, elle sera 
reportée au samedi  14 novembre 2020. Merci de sortir votre bac la veille, poignée vers la route, puisque 
les collectes peuvent commencer à 4h30 du matin. 

L’Influenza Aviaire 

Le nombre de foyers d’influenza aviaire hautement pathogènes a augmenté ces dernières semaines en  
Europe, et le niveau de risque est passé de « modéré » à « élevé » dans notre département. 

Cela signifie que si vous détenez des volailles de basse-cour ou des oiseaux captifs destinés uniquement à 
une utilisation non commerciale, vous devez : 

 confiner vos volailles ou mettre en place des filets de protection sur votre basse-cour ; 

 Exercer une surveillance quotidienne de vos animaux, car ils sont sensibles au virus de l’influenza aviaire. 

L’application des mesures suivantes, en tout temps, est rappelée : 

 protéger votre stock d’aliments des oiseaux sauvages, ainsi que l’accès à l’approvisionnement en aliment et en eau 
de boisson de vos volailles ; 

 Éviter tout contact direct entre les volailles de votre basse cour et les oiseaux sauvages ou d’autres volailles  
d’élevage professionnel ; 

 Ne pas vous rendre dans un autre élevage de volailles sans précaution particulière ; 

 Protéger et entreposer la litière neuve à l’abri de l’humidité et de toute contamination sans contact possible avec 
des cadavres. Si les fientes et fumiers sont compostés à proximité de la basse cour, ils ne doivent pas être  
transportés en dehors de l’exploitation avant une période de stockage de 2 mois. Au-delà de cette période,  
l’épandage est possible ; 

 Réaliser un nettoyage régulier des bâtiments et du matériel utilisé pour votre basse cour et ne jamais utiliser d’eaux 
de surface (mare, de ruisseau, de pluie collectée…) pour le nettoyage de votre élevage. 

 

Si une mortalité anormale est constatée : conserver les cadavres dans un réfrigérateur en les isolant et en les 
protégeant et contactez votre vétérinaire ou la Direction départementale en charge de la protection des  
populations. 

Pour en savoir plus : http://agriculture.gouv.fr/influenza-aviaire-strategie-de-gestion-dune-crise-sanitaire 



Repas des aînés 

Fermeture de la mairie 

La gendarmerie nous informe ... 

Nouveaux habitants 

COVID-19…. 

Vous venez de vous installer à Schwobsheim ? Il est  demandé aux nouveaux habitants 
de venir se déclarer en mairie, ceci afin de permettre une meilleure communication 
avec les administrés. Cette démarche n’est certes pas obligatoire, mais légale en Alsace 
–Moselle. En effet, en passant déclarer votre foyer, la commune peut vous transmettre 
des informations spécifiques qui peuvent concerner votre quartier (coupure d’eau ou 
d’électricité, etc…). Vous pouvez également profiter de ce déplacement pour vous ins-
crire sur les listes électorales. 

Et cela nous permettra également de faire  connaissance ! 

Les conditions sanitaires actuelles ne nous laissent pas envisager l’organisation du traditionnel repas 
des aînés au début de l’année 2021. Le Conseil Municipal a décidé de leur offrir un panier garni de 
produits locaux. Et si la situation sanitaire s’améliore au printemps, il sera organisé une rencontre au 
travers d’un barbecue ou après-midi récréative. 

Nous vous rappelons que  la mairie sera fermée du 16 au 20 novembre.  En cas d’urgence, merci de con-
tacter Madame le Maire (06.81.25.51.07) ou les adjoints Claude OHNET (06.81.36.39.46 ) ou Michel ROHR 
(06.51.93.67.99) 

Restons vigilants face au coronavirus : respect du confinement, 

port du masque, respect des distanciations, grands  

rassemblements à éviter, …. 

 COVID ECOUTE 67 : Depuis le lundi 9 novembre, la cellule d’écoute et de soutien  psychologique est relancée. En 
appelant le 03.88.11.62.20, la population du Bas-Rhin bénéficie d’une écoute 7 jours sur 7 afin d’évoquer stress,  
anxiété, générés par la pandémie et le climat général qui en découle. 

Le service est disponible de 12h à 20h en semaine et de 16h à 20h le week-end. 
 

 ASSISTANCE : Vous êtes dans une situation difficile, vous avez besoin d’aide, la municipalité est là pour vous aider 
et vous apporter assistance. N’hésitez pas à contacter la mairie (03.88.85.32.91) ou Madame Le Maire en cas de  
besoin. 
 

 MASQUES : Il reste encore des masques grand public en tissu. Si vous en souhaitez, n’hésitez pas à passer en mai-
rie ou à faire votre demande par téléphone ou mail, ils vous seront remis gratuitement. 


